
France-Maroc  :  nouveau
quinquennat de coopération

SIA2024 – Marc Fesneau et son homologue marocain
Mohamed  Sadiki  renforcent  la  coopération
bilatérale agricole entre la France et le Maroc,
avec la signature d’un accord dans le domaine de
la formation et de l’enseignement supérieur.

Vendredi  1 e r  mars  2024,  au  Salon  international  de
l’agriculture, Marc Fesneau, ministre de l’Agriculture et de
la  Souveraineté  alimentaire,  a  rencontré  son  homologue
marocain, Mohamed Sadiki, ministre de l’Agriculture, de la
Pêche maritime, du Développement rural et des Eaux et Forêts
du Royaume du Maroc. A cette occasion, ils ont échangé sur les
enjeux  de  sécurité  alimentaire,  d’adaptation  au  changement
climatique  et  de  gestion  de  l’eau,  mais  aussi  sur  les
coopérations en cours et à venir entre les filières agricoles
françaises et marocaines.

https://portailcoop.educagri.fr/france-maroc-nouveau-quinquennat-de-cooperation/
https://portailcoop.educagri.fr/france-maroc-nouveau-quinquennat-de-cooperation/


Lors  de  leur
rencontre,  les
ministres  ont
signé  un
arrangement
administratif de
coopération dans
le domaine de la
formation
technique  et
professionnelle
agricole  et  de
l’enseignement
supérieur
agronomique,
vétérinaire  et
forestier.
Celui-ci  sera
mis en œuvre par
Direction  de
l’Enseignement,
de la Formation
et  de  la
Recherche (DEFR)
du  ministère
marocain  et  la
Direction

Générale  de  l’Enseignement  et  de  la  Recherche  (DGER)  du
ministère  français.  Les  deux  Directeurs  généraux,  Benoît
Bonaimé  pour  la  France  et  son  homologue  marocain  Bilal
Hajjouji étaient bien entendus présents pour ce temps fort du
partenariat entre les deux pays.

Le  travail  commun  de  coopération  dans  le  domaine  de  la
formation des équipes des deux pays ne s’est jamais arrêté. Le
renouvellement de cet accord permet cependant aux équipes de
disposer d’un cadre institutionnel renouvelé pour 5 ans.



Cet accord de coopération s’inscrit donc dans la continuité
des nombreuses activités menées conjointement par la DEFR et
la DGER ces dernières années. Il se structure autour de 6
axes.

Mobilités croisées
Il s’agit d’une part de promouvoir et faciliter la mobilité
croisée, tout en encadrant la circulation, dans les deux sens,
d’apprenants  pour  des  stages  ou  des  voyages  d’études,
individuels  ou  collectifs.

D’autre part, des enseignants et chercheurs s’associent pour
organiser ensemble des séminaires, des recherches conjointes
et des travaux en commun avec leurs étudiants, sur les deux
rives de la Méditerranée.

Découvrir l’agriculture française
L’organisation  de  stages  de  découverte  de  l’agriculture
française au bénéfice d’étudiants marocains existe entre les
deux pays depuis 1990. Par exemple, en 2023, une cinquantaine
d’étudiants de 15 instituts des techniciens spécialisés en
Agriculture (ITSA) marocains, ont effectué un stage dans des
exploitations  agricoles  françaises  privées  ou  dépendant  de
l’enseignement agricole. Pendant 6 semaines, ils ont découvert
l’agriculture  et  l’agro-alimentaire  français  en  participant
aux activités de la structure qui les accueille.

Par ailleurs, 46 étudiants de l’Ecole Nationale d’Agriculture
(ENA) de Meknès, en 4ème année, issus de toutes spécialités
ont  été  accueillis  en  voyage  d’étude  de  2  semaines  à
Montpellier et dans le Lot par l’Institut Agro Montpellier
autour des thèmes de l’irrigation, l’installation des jeunes
et la transformation des systèmes alimentaires en réponse au
changement  climatique.   Enfin,  une  quarantaine  d’étudiants
agro ou véto de l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan
II (IAV), ont effectué des stages de 1 à 2 mois en France.



Ancrage territorial et économique
Un consortium de 5 EPL français (bientôt 8) coordonné par la
DRAAF Bourgogne Franche Comté et de 4 établissements marocains
accompagnés  par  la  DEFR  a  mis  en  oeuvre  des  échanges
techniques et des mobilités étudiantes dans le domaine de
l’agro-alimentaire depuis 2022.

Un partenariat inter-établissements entre 4 EPL français et 4
ITSA  marocaines,  sous  la  houlette  de  l’institut  Agro
Montpellier  et  de  l’ENA  de  Meknès  est  également  en  cours
autour  de  l’agroécologie.  Il  s’agit  d’accompagner  la
transition  agro-écologique  des  «  polygones  pédagogiques  »
marocains par des échanges avec les exploitations agricoles et
ateliers de transformation des lycées français et de partager
l’expérience sur la gestion des conséquences du changement
climatique en agriculture.

Place  à  la  formation  initiale  et  continue  des
formateurs
Ce partenariat entre la DEFR et l’Ecole nationale Supérieure
de Formation de l’Enseignement Agricole français (l’ENSFEA ),
se concrétise en 2023-2024 par les deux personnels de la DEFR
qui  suivent  le  Master  Ingénierie  de  la  Formation  et  des
Systèmes d’Emplois (IFSE) de l’ENSFEA.

L’ENSFEA  et  la  DEFR  prévoient  d’organiser  des  webinaires
d’échanges d’expérience entre enseignants.

Echanges sur l’inspection et le conseil
En 2022 et 2023, 4 missions de l’Inspection de l’enseignement
agricole  (IEA)  français  ont  appuyé  la  mise  en  place  d’un
service  de  l’Inspection  au  sein  de  la  DEFR  (appui  à  la
définition des missions et à la structuration du service en
2022,  appui  à  l’élaboration  des  guides  d’inspection  et
formation des futurs inspecteurs à l’entretien en 2023). Ce
travail conjoint a permis de déployer dès janvier 2024 un
dispositif  pilote  d’inspection-conseil  pour  la  formation



professionnelle agricole au Maroc. Fin 2024, l’IEA pourrait
accompagner  la  DEFR  dans  l’analyse  des  pratiques  et  la
capitalisation de cette expérience pilote, afin d’envisager
son éventuelle extension.

L’IEA pourrait par ailleurs accueillir en France en stage
d’observation 2 ou 3 futurs inspecteurs marocains.

Expertise sur les politiques publiques de formation et
d’enseignement supérieur
Il s’agit d’échanger sur la politique publique de formation
professionnelle  et  d’enseignement  supérieur,  sur  des
thématiques d’intérêt commun : l’attractivité des métiers et
des formations, les passerelles entre niveaux de formation,
l’évolution  des  pratiques  pédagogiques  dans  un  contexte
d’évolution rapide des moyens d’accès à l’information.

Une volonté commune de garder le lien
En signant cet accord, les deux Ministres ont rappelé leur
volonté  commune  de  favoriser  le  développement  et  la
consolidation  des  échanges  et  coopérations  entre  les
institutions  d’enseignement  et  de  formation  professionnelle
sous  leur  tutelle.  Ils  ont  également  mis  en  évidence
l’importance  du  renforcement  les  liens  des  acteurs  de  la
formation agricole avec les autres intervenants des filières
agricoles et agroalimentaires marocaines et françaises. Tous
ces acteurs participent ensemble au développement agricole des
deux pays.

Contact : Anne-Laure ROY, chargée de mission Maghreb, Asie au
Bureau  des  relations  européennes  et  de  la  coopération
internationale – DGER, anne-laure.roy@agriculture.gouv.fr

Jan  SIESS,  animateur  du  réseau  Maroc  de  l’enseignement
agricole, jan.siess@educagri.fr


